
Assemblée des Sages
                         Procès-verbal

L’an deux mille vingt-trois, le 26 juin, à dix-sept heures, l’Assemblée des Sages, légalement
convoquée le premier juin, a tenu sa réunion plénière à la mairie de Bléré, salle du Conseil
municipal, sous la présidence de Monsieur James Berland.
Présent(e)s : Monsieur Bouvier, 1er adjoint en charge des affaires scolaires, périscolaires,
de l’Assemblée des Sages et du cimetière, Madame Martin, conseillère municipale. Monsieur
le Maire, pris par ailleurs, arrivera en cours de séance.
Mesdames     : Baby, Brossard, Decaux, Deniau, Narbonne, Petitbon et Viou.
Messieurs     : Berland, Beaugé, Dessaignes, Diévart, Dupont, Gaudion, Laurençon et Robineau
.
Absent(e)s excusé(e)s : Monsieur le député, Labaronne, Madame Dufraisse, conseillère
municipale. Mesdames : Malveau et Guillemot et Monsieur Blondron.
Invité(e)s : Monsieur Chanteloup, Vice-président de la Communauté de Communes Autour
de Chenonceaux Bléré Val de Cher,   Madame Dalaudier,  adjointe en charge des affaires
sociales  et  des  logements,  vice-présidente  du  C.C.A.S.  de  Bléré  et  Madame  Rousset,
journaliste.
Ordre du jour     :  
1 - Approbation du Procès-verbal de la réunion plénière du 12 décembre 2022 : 
il est adopté à l’unanimité.
2 – Accueil des autorités :

 Monsieur Berland remercie les invité(e)s d’avoir répondu favorablement à son invitation et,
en raison de l’absence de Monsieur le député et de membres de l’Assemblée des Sages, il
remet à plus tard son intervention.
3 - Les commissions : récapitulatif des travaux de ce semestre

- Les hameaux

L’article sur le hameau des Vallées et du Vau est paru dans le dernier « Bléré infos ». A ce
propos, Monsieur Dessaignes indique que ce bulletin n’a pas été distribué dans son quartier.
Prochaines enquêtes : La Roche et les Ouches.

Madame Malveau, absente, nous a fait parvenir un document que Madame Baby a lu et voici
la teneur de son texte : 

« Un des évènements marquants de ce premier trimestre pour l’Assemblée des Sages a été
l’inauguration  en  mars  dernier  du  parcours  touristique,  fruit  de  quatre  années  de
préparations et de recherches sur notre patrimoine local. Il semblerait que les 24 panneaux
descriptifs et illustrés répartis sur le territoire de la commune remportent un certain intérêt
de la part des visiteurs et des habitants. Dans l’idée, ce parcours patrimonial est la suite
logique du travail réalisé sur l’histoire des rues de Bléré qui a abouti en 2018 à la parution
d’un livre.

Au regard  des  commentaires  positifs  que ces  réalisations  ont  suscités,  on  ne  peut  que
continuer d’envisager ce type de valorisation de notre environnement blérois.



Par ailleurs, le groupe « hameaux » continue à enquêter et à recueillir histoires et anecdotes
du passé et du présent sur ces lieux « hors la ville ». Après le village de Foix, de Grandlay et
des Vallées, le prochain texte à paraître dans le bulletin municipal du deuxième semestre
concernera le village de la Roche. Avis aux Sages, amatrices ou amateurs, pour continuer ce
travail  ou inciter  les habitants à nous contacter pour enrichir  les récits de vie dans ces
campagnes qui nous paraissent souvent identiques et pour lesquels il faut rechercher les
particularités ».

- La sécurité et la tranquillité : commission de madame Viou

En ce moment, la commission travaille sur les arnaques. Comment les éviter. A savoir qu’il
faut éviter d’affoler les gens. Un article va paraître dans le prochain bulletin. Il sera imprimé
sur une double page et détachable.

Chaque article est visionné par la gendarmerie.

Ils ont aussi enquêté pour savoir où se trouvaient tous les défibrillateurs. Pour l’instant, nous
ne trouvons plus celui de la mairie.

Malheureusement, des incivilités continuent à être commises dans Bléré : tags route des
Vallées, grillage régulièrement défoncé, dégâts dans les gymnases. ….
Nous recensons encore des cambriolages un peu partout.

4 - Intervention de Monsieur Bouvier :

- A propos du béguinage :

Cet après-midi, madame Savin , responsable de cette association a rencontré  Messieurs
Bouvier, Beaugé et Berland , pour présenter son projet.

Le béguinage solidaire est un groupe associatif  sans but lucratif,  pour que chacun reste
acteur  de  sa  vie.  Soutenir  le  vieillissement  actif  en  construisant  des  environnements
bienveillants.
Vivre dignement, c’est être utile, être aimé, être libre :

-  Être  libre :  des  logements  personnels  adaptés  au  vieillissement,  les  habitants  sont
locataires et vivent complètement chez eux.

-  Être utile :  des  espaces de  partage ouverts  aux habitants  du quartier  (salons,  atelier,
cuisine, jardin-potager, atelier bricolage).

- Être aimé : la présence bienveillante, accompagnement professionnel qui facilite la vie des
habitants, assure la médiation et le lien avec les services extérieurs, les associations locales,
accueille les futurs habitants.

Notre mission : écouter les besoins et les attentes. Imaginer, construire, financer et gérer
des Béguinages Solidaires partout en France.

Madame Savin  aimerait  qu’il  y  ait  un  Béguinage  à  Bléré.  Pour  l’instant,  le  manque  de
terrains constructibles est un frein à son projet.

Nous gardons le contact. Elle aimerait aussi que certaines personnes de l’Assemblée des
Sages participent.

- A propos des travaux de la mairie :



On aura un seul étage pour le modulaire qui devrait être installé début septembre.
En bas, l’accueil va être réaménagé, mais la partie droite restera fermée
L’enquête a pris  3 mois :  on a analysé et  fait  une radio de résidu trouvé dans la boite
électrique : il n’y avait pas de contact avec tous les fils. La société CEGELEC a fait appel à un
sous-traitant n’a pas travaillé avec suffisamment de rigueur. 
En  attendant,  difficile  de  commencer  les  travaux.  La  municipalité  a  engagé,  à  ce  jour,
126 000 €, sans remboursement des assurances, pour le gardiennage, le nettoyage, etc. 
Il est aussi difficile pour l’architecte de chiffrer les travaux à entreprendre. La réalisation est
souvent plus chère, mais on doit fixer un prix maintenant. On estime que peut-être 20 %
resteront à la charge de la commune. On va faire appel à des entreprises.
A un moment, sans remboursement des assurances, la municipalité ne pourra plus payer. Il
a déjà fallu relancer l’appel d’offre pour le modulaire car il y a désaccord. Pas facile pour la
municipalité  et  les  employés  de  travailler  sur  4  sites  différents.  On  espère  que  fin
septembre, ce sera plus confortable.
Pour l’instant, les assurances devront aussi payer l’occupation des locaux de la communauté
de communes.
Intervention de Monsieur Chanteloup, vice -président à la Communauté de Communes
Autour de Chenonceaux Bléré Val-de-Cher.
Pour plus de sécurité, on va requalifier la sortie de Bléré : du garage Caillé au rond-point de
Civray.
On va refaire un passage piéton, au niveau du rond-point, pour aller chez Aldi.
En ce moment, on remet aux normes certains passages pour piétons avec Madame Galley.
Bientôt  va  paraître  un  décret  de  brûlage :  chaque  habitant  devra  enlever  tout  bois  ou
broussailles autour des maisons (sur environ 10 ou 15 mètres) pour plus de sécurité en cas
d’incendie.
On a commencé dans la forêt d’Amboise. Pour l’instant, les tas de bois ne sont pas évacués,
ils peuvent rester plusieurs mois car ils doivent sécher.
De nouvelles  normes vont  paraître en  ce qui  concernent  les  bâtiments  publics  quant  à
l’isolation.
On cherche un nouveau directeur des Services techniques. Celui qui occupait ce poste est
parti.  On  voudrait  un  ingénieur  qui  travaille  aussi  bien  avec  la  commune  qu’avec  la
Communauté de Communes Bléré-Val-de-Cher.
L’entreprise à but d’emploi pour chômeurs longue durée fonctionne bien. Cinq personnes de
l’Assemblée des Sages font partie de certaines commissions. Les retombées sont bonnes
car, en plus des services rendus, il y a un côté convivial qui plaît beaucoup.
Cependant, les sommes versées ne sont pas déductibles des impôts. Madame Dalaudier
s’en occupe.
Renouvellement  du  bail  emphytéotique  de  l’ENS  communal  des  Pelouses  des  Grandes
Fontaines à Bléré. Eau (captage AEP) et Biodiversité : un objectif partagé sur 84 hectares
d’espaces naturels remarquables préservés.
5 - Projets :

Monsieur  Chanteloup souhaiterait  que les  moulins  de  Bléré  soient  répertoriés  et,  aussi,
savoir d’où vient le nom de Bléré.



6 - Questions diverses ;

* Monsieur Berland : rue de la Taille Saint-Julien, un bois est très mal entretenu. Le souci,
c’est que ce terrain appartient à plusieurs personnes à la suite d’une succession. La pétition
des riverains datent déjà de plusieurs années et elle m’est souvent rapportée.
* Monsieur Beaugé : l’entretien du trottoir devant le bâtiment Lescuyer, rue des Regains.
L’Assemblée des Sages avait donné des noms de rue au nouveau lotissement « les Jardins
de Bléré », mais on n’en a pas tenu compte. Qu’en est -il du futur lotissement au Moulin des
Aigremonts ?
Pour l’avenir, Monsieur Beaugé propose de donner des noms de personnes qui ont séjourné
à Bléré. Certaines y sont même enterrées. Le docteur Leccia, le docteur Binet. Pour un nom
de salle : Abel Avenet, Roger Marteau, Monseigneur Marcel qui a fait un legs à la commune.
On pourrait aussi donner le nom de Simone Veil.
Arrivée de monsieur le Maire

Il remercie l’Assemblée des Sages :
-  pour leurs travaux : le parcours touristique est une réussite : les panneaux sont souvent
consultés.
-  pour leur implication dans les commissions « la boite d’à côté ». Il y aura bientôt une A.G.
avec Monsieur Gallois. Il y a déjà 40 salariés. Le CRI de Château-Renault n’intervient plus sur
le territoire de la commune de Bléré.
-  Pour leur recherche pour plus de sécurité et peut-être moins d’arnaques.
-  Monsieur le Maire est  satisfait  de l’animation de certains quartiers lors de la fête des
voisins, Grandlay, Le Vaugerin, la route de Tours ……
* Monsieur Laurençon demande comment vont faire les habitants pour couper la végétation
quand on est appuyé à un coteau.
*  Monsieur  Berland  estime  qu’il  n’y  a  pas  assez  d’informations  pour  la  salle  près  du
cimetière. Certaines personnes ne savent pas qu’on peut s’en servir lors d’obsèques. Une
nouvelle information s’impose auprès des pompes funèbres.
La réunion s’est terminée à 19 heures 00.

Le président :                                                             La secrétaire : 
             James Berland           Claudine Baby

                                             


